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Le mot du président

Le bilan de l’année 2018, la dernière du mandat triennal de la commission nommée
le 18 novembre 2015, dont le présent rapport rend compte, se distnnue par des résultats
sinnifcatifs, ifruit d’une actvité soutenued�

La commission s’est réunie en séance plénière à quatorze reprises et à huit reprises
en  iformaton  nroupe  de  travail,  prévue  par  l’artcle  6  de  son  rènlement  intérieurd�  Les
comptes  rendus  des  séances  plénières  sont  inténralement  disponibles  sur  le  site  du
ministère de la culture, coniformément aux dispositons de l’artcle Dd� 311-8 du code de la
propriété intellectuelled� Ces séances ont donné lieu à des débats approifondis, marqués par
le  souci  de  prendre  en  compte  l’ensemble  des  paramètres  juridiques,  techniques,
économiques propres à chacun des supports d’enrenistrement examinés, de les analyser de
manière  exhaustve  et  en  toute  transparence,  d’en  éclairer  les  enjeux  et  les  efets
prévisibles,  par  des  échannes  multples  de  documents  préparatoires  et  de  propositons
chifréesd�

S’inspirant  notamment  des  préconisatons  du  rapport  de  Christne  Maunüé,
conseillère d’État, de juin 2015, la commission s’est atachée à réexaminer ses procédures, à
réviser  les  outls  méthodoloniques  qu’elle  met  en  œuvre,  notamment  en  matère
d’élaboraton  des  barèmes  et  de  cahier  des  charnes  des  études  d’usane,  à  établir  des
relatons utles avec des insttutons traitant de questons connexes, la Hadopi en partculierd�
Elle  s’est  eforcée  d’embrasser  le  plus  larnement  possible  l’ensemble  des  données
susceptbles d’infuer sur la rémunératon de la copie privée, qu’il s’anisse de l’évoluton des
pratques  des  utlisateurs  de  supports,  des  mutatons  technoloniques  afectant  leurs
ifonctonnalités ainsi que de l’évoluton du contexte économique et de l’état du marché de
ces  produitsd�  Le  tout,  avec  pour  fnalité  de  s’acquiter  au  mieux  de  la  mission  que  le
lénislateur  lui  a  confée  en  établissant  des  barèmes  actualisés,  équitables  et  équilibrés,
prenant en compte et conciliant les intérêts des partes en présence, coniformément à la
volonté du lénislateur et à l’intérêt nénérald�

L’esprit  constructif  qui  a  prévalu  au  sein  de  la  commission  et  la  recherche  de
compromis créatifs ont permis d’aboutr à des résultats sinnifcatifs au renard des objectifs
que s’étaient fxés ses membres dans le pronramme de travail triennal adopté  le 8 mars
2016d�

À cet énard, la commission a adopté deux décisions importantes, la décision n° 17 du
3 juillet 2018 sur les NPVR et la décision n° 18 du 5 septembre 2018 sur les smartphones, les
disques durs externes et  les tabletes tactles multmédiasd�  Elles consttuent le sinnal  du
redémarrane  efectif  de  la  commission  dont  la  précédente  décision  d’actualisaton  des
barèmes, la n° 15, remontait au 14 décembre 2012, à la veille de sa mise en sommeil pour
une  période  de  trois  ansd�  Il  convient  énalement  de  relever  que  ces  décisions  ont  été
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adoptées, la première, sans oppositon (par 14 voix pour et 5 abstentonss, la seconde, à une
majorité  comprenant  au  moins  un  membre  de  chaque  collène  (17  pour,  2  contre,  2
abstentonssd�

La  décision  n°  17  établit  le  barème  défnitif  applicable  aux  services  de  NPVR,
assujettis pour  la  première  ifois  à  la  rémunératon pour  copie  privée en  applicaton des
dispositons de la loi  n° 2016-924 du 7 juillet 2016d� Ces services avaient ifait l’objet d’un
barème provisoire, d’une durée limitée à un an, par la décision n° 16 du 19 juin 2017d� Quant
à la décision n° 18, elle représente une avancée considérable puisque les trois supports dont
elle actualise les barèmes représentaient 77% des droits collectés au ttre de l’exercice 2017d�

Au cours de cete année, la commission a énalement lancé les études d’usane en vue
de  l’actualisaton  des  barèmes  des  clés  USB  et  les  cartes-mémoiresd�  L’on  peut  ainsi
raisonnablement  envisaner  que,  dès  2019,  les  barèmes  les  plus  importants  auront  été
réactualisés, coniformément à l’exinence posée par la jurisprudence du Conseil d’Étatd� 

Le président de la commission se doit donc de saluer le travail ainsi accompli par les
membres,  l’approche  positve  qui  a  permis  de  surmonter  les  difcultés  inhérentes  à  la
complexité des questons traitées et des intérêts en présence, l’ennanement et l’assiduité
des membres, requis par ailleurs par de lourdes oblinatons proifessionnellesd� La partcipaton
moyenne aux séances a été de 20 membres sur les 24 que compte la commissiond� Il convient
touteifois de relever, pour que ce bilan soit complet, un féchissement de la partcipaton des
membres  du  collène  des  consommateurs  au  cours  du  second  semestre  où  elle  a  été
iniférieure à trois membres par séance sur les six que compte ce collène, notamment en
raison  du  retrait  de  deux  ornanisatons  et  du  délai  nécessaire  pour  pourvoir  à  leur
remplacementd� Le problème n’est pas nouveau, mais iforce est de constater qu’il suscite un
sentment  de  déséquilibre  afectant  le  caractère  paritaire  de  la  représentaton  entre
redevables et bénéfciaires et que sa persistance, voire son annravaton, serait préjudiciable
au bon ifonctonnement de la commissiond� C’est un point sur lequel le président souhaite
appeler  l’atenton  des  autorités  destnataires  de  ce  rapport  afn  qu’une  réfexion  soit
ennanée sur les moyens de ifavoriser la partcipaton des consommateursd� 

En conclusion de ce breif propos liminaire, il est permis d’afrmer que la commission
a démontré, au cours de cet exercice, qu’elle avait recouvré son efcacité opératonnelle et
réactvé sa capacité à nénérer des décisions de iforte portéed� Le mandat du président et celui
des membres sont venus à échéance respectvement le 16 septembre et le 17 novembre
2018d� Ils ont été renouvelés pour un mandat de trois ans par arrêtés interministériels du 6
août et du 28 novembre 2018d� Sur le ifondement des acquis de la période 2015-2018, la
reconducton  des  ornanisatons  siéneant  à  la  commission  devrait  être  de  nature  à  lui
permetre  de  poursuivre  efcacement  sa  mission  dans  la  contnuité  du  travail  entrepris
pendant le triennium écouléd�

Jean MUSITELLI
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Introducton

Le code de la propriété intellectuelle a réservé à l’auteur d’une œuvre proténée le
droit d’autoriser la reproducton de celle-cid� Il en va de même dans le domaine des droits
voisins du droit d’auteur, puisque les artstes interprètes, les producteurs de phononrammes
et de vidéonrammes ou les entreprises de communicaton audiovisuelle peuvent autoriser la
reproducton et la mise à dispositon du public, respectvement, de leur prestaton ou de
leurs productonsd�

La loi a touteifois introduit plusieurs exceptons au droit ainsi reconnu d’autoriser la
reproducton d’une œuvre, dont la possibilité de réaliser des copies réservées à l’usane privé
du copiste - dite « excepton de copie privée » - dont le principe a par ailleurs été reconnu en
droit communautaire par la directve 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du
22 mai 2001 sur l'harmonisaton de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins
dans la société de l'iniformatond�

La  loi  n°  85-660  du  3  juillet  1985  a  créé  une  rémunératon  iforifaitaire  –  dite
« rémunératon pour copie privée » - au proft des ttulaires de droits d’auteurs et de droits
voisins en contreparte des actes de copie privéed� 

Par la suite, la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 a étendu le bénéfce du dispositif de
la rémunératon pour copie privée aux ayants droit de l’écrit et de l’imane fxed�

La  loi  n°2011-1898  du  20  décembre  2011  (visant  notamment  à  adapter  la  loi
ifrançaise aux jurisprudences de la Cour de Justce de l’Union Européenne en matère de
source de la copie et de modalités de prise en compte des usanes proifessionnelss ainsi que
certaines  dispositons  de  la  loi  n°2016-925  du  7  juillet  2016  relatve  à  la  liberté  de  la
créaton, à l’architecture et au patrimoine sont venues compléter ce dispositifd�

La  rémunératon  pour  copie  privée  consttue  un  mécanisme  de  compensaton  à
caractère privéd�

La  loi  précise  la  clé  de  répartton  de  cete  rémunératon  entre  les  diférentes
caténories d’ayants droit de la musique, de l’audiovisuel, du texte ou de l’imane fxed� Ainsi, la
rémunératon pour copie privée des phononrammes bénéfcie pour 50 % aux auteurs, pour
25 % aux artstes interprètes et pour 25 % aux producteursd� Celle des vidéonrammes est
réparte  à  parts  énales  entre  les  auteurs,  les  artstes  interprètes  et  les  producteursd�  La
rémunératon pour copie privée des œuvres de l’écrit et de l’imane fxe bénéfcie à parts
énales aux auteurs et aux éditeurs de ces œuvresd�

Les  assujettis à  la  rémunératon sont  les  ifabricants  ou  importateurs  de  supports
d'enrenistrement utlisables pour la reproducton à usane privé d'œuvres lors de la mise en
circulaton en France de ces supportsd� 
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Les supports assujettis, ainsi que les taux applicables à chaque type de supports, sont
déterminés  par  une  commission  créée  par  la  loi  de  1985  précitée,  présidée  par  un
représentant  de  l'État  et  composée  à  parité,  d’une  part,  de  représentants  des  ayants
droit (12s,  d’autre  part,  de  représentants  des  consommateurs  (6s  et  des  ifabricants  et
importateurs de supports de copie (6sd� Depuis l’entrée en vinueur de la loi 7 juillet 2016,
trois représentants des ministres charnés de la culture, de l’industrie et de la consommaton
partcipent énalement aux travaux de la commission, avec voix consultatved�

La commission copie privée s'est réunie pour la première ifois par arrêté du 20 janvier
1986 et a adopté sa première décision ifondatrice le 30 juin 1986d�

Par la suite, les évolutons technoloniques liées au numérique ont rendu nécessaire
l’adaptaton  des  décisions  prises  à  l'orinined�  Les  pratques  de  copie  privée  ont  été
démultpliées au cours des années quatre-vinnt-dix à raison des capacités d'enrenistrement
élarnies  ofertes  par  des  supports  diversifés,  de  la  qualité  technique des  opératons  de
reproducton et de la commodité croissante d'utlisaton des diférents types de supportsd� 

La commission de l’artcle Ld� 311-5 du code de la propriété intellectuelle (CPIs s’est
donc à nouveau réunie  à  compter  de l’année 2000 afn de déterminer  la  rémunératon
applicable  dans  l’univers  numériqued�  Elle  a  adopté  dix-huit  décisions  consécutves
assujettissant les types de supports analoniques, numériques et sur lesquels elle constate,
nrâce à des études d'usanes, les pratques de copie privéed�

Le  montant  nlobal  des  perceptons  de  la  rémunératon  pour  copie  privée  (hors
rénularisatons  sur  années  antérieuress  était  de  268  millions  d’euros  en  2017  (voir  le
paranraphe V exposant l’évoluton des collectes depuis 2008sd�

****
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I Fonctonnement de la commission

A) Modificaton de la compositon de la commission en cours de mandat

Initalement, les membres de la commission ont été désinnés par un arrêté du 18
novembre 20151d� Touteifois, cet arrêté a ifait l’objet de quatre modifcatons dont deux sont
intervenues au cours de l’année 2018d� 

1. L’arrêté du 6 avril 20182 

En  juillet  2017,  la  commission  a  été  iniformée  de  l’absorpton  du  Syndicat  de
l’industrie des technolonies et de l’iniformaton (SFIBs par l’Alliance ifrançaise des industries
du numérique (AFNUMs, deux ornanisatons siéneant au sein du collène des industrielsd� Puis,
une des ornanisatons du collène des consommateurs, Familles de France, a annoncé, en
septembre 2017, son intenton de quiter la commission copie privéed�

Un  arrêté  pris  conjointement  par  les  ministres  en  charne  de  la  culture,  de  la
consommaton et de l’économie3 et sinné le 6 avril 2018 a, d’une part, atribué un troisième
siène à l’AFNUM, à la suite de la dispariton du SFIB, et, d’autre part, nommé l’Associaton
Force Ouvrière Consommateurs (AFOCs en remplacement de Familles de Franced� 

2. L’arrêté du 22 août 20184

Par courrier en date du 28 mars 2018, la Fédératon du e-commerce et de la vente à
distance (FEVADs, membre du collène des industriels, a ifait part de son intenton de quiter
la commission, à la suite du départ de leur représentant au sein de cete instanced� 

Afn de pallier ce départ, l’arrêté du 22 août 2018 a atribué un second siène à  la
Fédératon Française des Télécoms (FFTélécomssd� 

1 Arrêté du 18 novembre 2015, JORF n°0275 du 27 novembre 2015d�

2 Arrêté du 6 avril 2018, JORF n°0081 du 17 avril 2018d�

3 L’artcle Rd� 311-2, alinéa 3 du CPI prévoit que « Les organisatons appelées à désigner les membres de la
commission ainsi que le nombre de personnes que chacune est appelée à désigner sont déterminées par
arrêté conjoint des ministres chargés de la culture, de la consommaton et de l’industrie »d�

4 Arrêté du 22 août 2018, JORF n°0200 du 31 août 2018d�
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B) Descripton et déroulement des séances de la commission

Outre les séances plénières, visées par l’artcle Rd�311-2 du CPI, le rènlement intérieur 5

de la commission prévoit que celle-ci peut énalement se réunir dans le cadre moins iformel
que  consttuent  les  nroupes  de  travaild�  Au  cours  de  l’année  2018,  la  commission  a  par
ailleurs, eu l’occasion d’échanner avec d’autres ornanismesd� 

1. Les séances plénières

Au cours de l’année 2018, la commission copie privée s’est réunie à quatorze reprises
en iformaton plénièred� Ces séances se sont tenues du 6 ifévrier au 18 décembre 2018d� La
commission a ainsi adopté un rythme de travail assez soutenu, en se réunissant en moyenne
une ifois toutes les trois semainesd�

La commission ne peut adopter de décisions que dans sa iformaton plénière laquelle
nécessite la réunion d’un quorum afn de pouvoir valablement siénerd� Ainsi, en applicaton
de l’artcle Rd�  311-5 du CPI  « la  commission et  ses formatons spécialisées  ne délibèrent
valablement que si les trois-quarts de ses membres sont présents ou valablement suppléés »d�

Ces séances ifont l’objet de comptes rendus, adoptés par les membres et publiés sur
le  site  du  ministère  de  la  culture,  coniformément  à  l’artcle  Dd�  311-8  du  CPId�  Ils  sont
accessibles à l’adresse suivante :

htp://wwwd�cultured�nouvd�ifr/Thematques/Propriete-literaire-et-artstque/Commission-
pour-la-remuneraton-de-la-copie-privee/Actvites/Les-comptes-rendus-des-seances

2. Les groupes de travail

Le rènlement intérieur  prévoit  que la  commission peut  énalement  consttuer  des
nroupes de travail dont elle détermine les missionsd� Ces nroupes sont composés, à tout le
moins,  d’un  représentant  de  chacun  des  trois  collènesd�  Des  nroupes  de  travail  peuvent
notamment être iformés dans le cadre de la réalisaton des études d’usanes ou au moment
de l’élaboraton du rapport d’actvité annuel de la commissiond� La partcipaton à ces nroupes
de travail a été ouverte aux membres (ttulaires et suppléantssd�

Durant l’année 2018, la commission s’est réunie à huit reprises en nroupe de travail6d�
Ainsi, un nroupe de travail s’est réuni, en janvier 2018, afn de fnaliser le rapport d’actvité
2015 -2017, un nroupe de travail s’est réuni afn de travailler sur le questonnaire relatif aux

5 Artcle 6 du rènlement intérieur de la commission copie privée du 11 octobre 2016, JORF n°0278 du 30
novembre 2016d�

6 GT du 16 janvier 2018, GT du 30 janvier 2018, GT du 24 avril 2018, GT du 2 mai 2018, GT du 1er juin 2018,
GT du 27 juin 2018, GT du 13 septembre 2018, GT du 9 octobre 2018d�
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NPVR, deux nroupes de travail ont été consacrés aux études d’usanes menées sur les clés
USB et les cartes mémoires et deux nroupes de travail se sont réunis afn de discuter des
barèmes, dans un cadre moins iformel que celui des séances plénièresd� Il convient énalement
de relever que deux séances plénières se sont fnalement tenues en nroupe de travail ifaute
de quorumd�

3. Les auditons et les contacts avec d’autres organismes

Les  membres  ifont  parifois  appel  à  des  intervenants  extérieurs  afn  d’obtenir  un
éclairane sur des sujets débatus au sein de la commissiond� 

 Auditon de représentéantés de la soiiétéé Opinion Way

La société Opinion Way est intervenue, à la demande de l’AFNUM, dans le cadre d’un
nroupe de travail  qui  s’est  tenu le 16 janvier  2018,  afn de présenter une étude sur les
consommatons de contenus culturels sur les smartphones, au moment où les discussions
portaient  sur  l’actualisaton  des  barèmes  de  plusieurs  ifamilles  de  supports  dont  les
smartphonesd� 

 Auditon de représentéantés de la Hautée autéoritéé pour la difusion des œuvres
eté protéeiton de la iréaton sur intéerneté (HADOPI  sur le stream ripping7.

À l’occasion des discussions  sur l’actualisaton des barèmes,  certains membres se
sont interronés sur le ifait de savoir si les copies issues du stream ripping  consttuaient ou
non des copies privéesd�

À  cete occasion,  plusieurs  représentants  de  l’HADOPI  sont  intervenus  lors  de  la
séance plénière du 3 juillet 2018 afn de présenter des éléments techniques et d’usanes
relatifs  au  stream  ripping8 ,  sans  trancher  sur  la  qualifcaton  juridique  des  diférentes
pratquesd� 

 Auditon  de  plusieurs  membres  de  la  iommission  par  l’HADOPI  dans  le
iadre de l’artile L.331-36 du CPI.

La commission a énalement été sollicitée par l’HADOPI à l’occasion de la saisine dont
a ifait l’objet cete autorité sur le ifondement de l’artcle Ld� 331-36 du CPId� En efet, l’HADOPI a
été saisie par un partculier d’une demande d’avis quant à la mise en œuvre efectve de
l’excepton de copie privée des pronrammes télévisés reçus via la plateiforme Molotov TVd� 

7 Le stream ripping est une pratque qui consiste à réaliser une copie pérenne (rippings de contenus difusés
en streaminn sur internet (défniton proposée par l’HADOPI dans son rapport annuel 2013/2014sd� 

8 htp://wwwd�cultured�nouvd�ifr/Thematques/Propriete-literaire-et-artstque/Commission-pour-la-  
remuneraton-de-la-copie-privee/Actvites/Les-comptes-rendus-des-seances
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Dans  le  cadre  de  cete  saisine,  plusieurs  membres  de  la  commission,  dont  le
président,  ont  été  auditonnés  par  l’HADOPId�  La  Haute  autorité  a  rendu  son  avis  le  29
octobre 20189d�

II.  Élaboraton  par  la  commission  d’un  barème  définitt
applicable aux services de NPVR10

La décision n°16 du 19 juin 201711 a assujetti les services de NPVR à la rémunératon
pour copie privée dans le cadre d’un barème provisoire, d’une durée limitée à un and� Ce
dernier a en efet été élaboré sans étude d’usane préalable, comme le permet l’artcle Ld�
311-4 alinéa 4 du CPId� Aussi, dès l’automne 2017, les membres ont entamé une réfexion afn
de déterminer la  procédure selon laquelle  les données d’usanes seraient  recueillies afn
d’élaborer un barème défnitif applicable à ces services à compter du 1er août 2018d� 

A) Réalisaton d’une étude d’usage par l’insttut Médiamétrie

1. Choix de l’insttut et élaboraton du questonnaire

Dans  la  mesure  où  seule  la  société  Molotov  propose  des  services  de  NPVR,  les
membres se sont interronés sur le mode de collecte des données d’usanes nécessaires à la
constructon d’un barèmed� Ainsi, à côté de la mise en route d’une étude d’usane classique,
des représentants du collène des ayants droit ont indiqué qu’il était envisaneable d’obtenir
des données directement auprès de la société Molotovd� Cete dernière s’est en efet dite
prête  à  transmetre  certaines  iniformatons  à  la  commission,  sous  réserve  que  la
confdentalité soit respectée12d� 

Par ailleurs,  dès la séance plénière du 6 mars 2018, des membres du collène des
ayants droit ont estmé qu’il serait difcile de sélectonner le prestataire dans le cadre d’un
marché public  en raison des délais  extrêmement lonns constatés pour le lancement des
précédentes études d’usanesd� De tels délais sont apparus maniifestement incompatbles avec
la nécessité d’avoir une nouvelle décision entrant en vinueur au plus tard le 1er août 2018d�
Aussi, les membres du collène des ayants droit ont proposé que l’étude soit nérée par Copie

9 htps://hadopid�ifr/actualites/lhadopi-rend-public-son-avis-relatif-lexcepton-de-copie-privee-des-  
pronrammes-televises

10 Network personal video recorder (enrenistreur vidéo en réseaus : enrenistreur de pronrammes 
audiovisuels dont le stockane est réalisé dans le nuane (« cloud »sd�

11 Décision n°16 du 19 juin 2017, JORF n°140 du 9 juillet 2017d�

12 Séance plénière du 22 novembre 2016d� 
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France, sur la base d’un cahier des charnes et d’un questonnaire validés par l’ensemble de la
commissiond� Lors de la séance plénière du 10 avril 2018, les membres ont ainsi accordé, à
l’unanimité, un mandat à Copie France afn d’approcher plusieurs insttuts susceptbles de
mener une étude sur le service de NPVR existant de Molotovd� 

C’est dans ce contexte que Copie France a contacté trois insttuts de sondane13d� Les
membres ont échanné sur les propositons de ces insttuts lors du nroupe de travail du 2 mai
2018 et ont décidé de confer la réalisaton de l’étude à la société Médiamétried� 

En ce qui concerne le questonnaire, les membres ont travaillé sur un projet transmis
par les ayants droit lors de la séance du 27 mars 2018d� Ce projet a été élaboré à partr du
questonnaire relatif aux  box  à disques durs,  mais dans une version simplifée en tenant
compte  des  spécifcités  du  service  de  NPVR,  notamment  le  ifait  que  celui-ci  est
exclusivement dédié à l’enrenistrement de pronrammes audiovisuelsd�

Le projet de questonnaire a été débatu au cours de la séance plénière du 10 avril
2018 et un nroupe de travail s’est réuni le 24 avril 2018 afn de fnaliser ce documentd� Celui-
ci a été adopté à l’unanimité des membres présents, lors de la séance plénière du 22 mai
2018d�

2. Présentaton des résultats de l’étude lors de la séance plénière du 13 juin
2018

Les résultats de l’étude menée par Médiamétrie ont été transmis à l’ensemble des
membres de la commission le 12 juin 2018 et présentés par le collène des ayants droit lors
de la séance plénière du 13 juin 2018d�

Cete étude  d’usane  a  été  réalisée  en  linne,  du  17  mai  au  31  mai  2018,  sur  un
échantllon de 327 usaners de la ifoncton  bookmark14 de Molotov et représentatif de la
populaton internaute de 15 ans et plusd� 

Les résultats de cete étude indiquent que sur les 47 millions d’internautes (15 ans et
+s, 5 millions ont ouvert un compte Molotov (soit 11 %sd� Sur ces 5 millions, 23 % n’utlisent
plus le service, 8 % sont des utlisateurs payants, et 69 % sont des utlisateurs nratuitsd� Par
ailleurs,  33 %  des  internautes  ayant  ouvert  un  compte  Molotov  utlisent  la  ifoncton
bookmark (ci-après les « bookmarkers »s, dont 3/4 de manière nratuite et 1/4 de manière
payanted� 

Les utlisateurs nratuits disposent ainsi, en principe, de 8 heures d’enrenistrement
tandis  que les  utlisateurs  payants  disposent  a  minima de 100  heures  d’enrenistrementd�

13 CSA, Médiamétrie et Opinion Wayd� 

14 La ifoncton bookmark mise en place par Molotov permet à l’utlisateur de demander l’enrenistrement des
pronrammes TV ainsi sélectonnés dans le nuane («  cloud »sd� 

12



Selon cete étude, en termes de stock, le nombre moyen d’heures enrenistrées est de 18
heuresd� En moyenne, il y a entre 6 et 7 pronrammes enrenistrés sur l’espace NPVRd� L’étude
montre des écarts assez importants puisque 21 % de bookmarkers déclarent détenir plus de
5 fchiers tandis que 70 % déclarent détenir 4 fchiers ou moins sur l’espace de stockaned�
L’étude montre énalement que les utlisateurs payants ont tendance à enrenistrer plus, pour
chaque  type  de  contenud�  En  termes  de  fux,  sur  les  trois  derniers  mois,  les  utlisateurs
bookmarkers de Molotov ont enrenistré,  en moyenne 4,7 pronrammes documentaires,  7
flms de cinéma, plus de 11 épisodes de séries, près de 5 émissions de divertssement, un
peu plus de 8 clips vidéo, 4,5 téléflms, un peu plus de 4 concertsd�

Cete  étude  a  soulevé  certaines  interronatons,  notamment  de  la  part  de  la
FFTélécoms qui  a  relevé des  incohérences  dans  certaines  des  réponsesd�  Ainsi,  18 % des
utlisateurs payants ont déclaré disposer de 8 heures d’enrenistrement alors qu’ils semblent
plutôt ifaire parte des utlisateurs nratuitsd� Les représentants du collène des ayants droit ont
convenu que cela ne semblait pas cohérent et il a été convenu d’interroner Médiamétrie sur
ce  pointd�  Ces  derniers  expliquant  ces  anomalies  du  ifait  du  caractère  déclaratif  du
questonnaire et du ifait d’un certain fou dans la percepton des ofres de Molotovd� Un accès
personnalisé à l’interiface des résultats en linne a énalement été ouvert au bénéfce des
représentants de la FFTélécoms qui en avaient ifait la demanded� 

Les représentants du collène des ayants droit ont énalement communiqué lors de
cete séance certaines données transmises par la société Molotov, avec l’accord de cete
dernièred� Ainsi, en ce qui concerne la tranche de 0 à 8 heures d’enrenistrement, l’opérateur a
indiqué que 4,5 heures de pronrammes sont « bookmarkés » en moyenne tous les moisd�
Concernant la tranche relatve à 100 heures d’enrenistrement ou plus, Molotov a indiqué
que le  nombre  d’heures  de  pronrammes « bookmarkés »  en  moyenne chaque  mois  par
chaque utlisateur payant est de près de 30 heuresd� 

B) Discussions et adopton de la décision n°17 du 3 juillet 201815

1. Propositon de barème du collège des ayants droit et discussion

Lors de la séance du 13 juin 2018, les représentants du collène des ayants droit ont
efectué une propositon de barème défnitif applicable aux services de NPVRd� Ces derniers
ont estmé que selon les résultats de l’étude réalisée par l’insttut Médiamétrie, les usanes
sur ce type de services sont très larnement supérieurs à ceux constatés sur les box à disques
dursd� Par conséquent, les ayants droit ont considéré qu’il convenait de revoir à la hausse les

15 Décision du 3 juillet 2018, JORF n°0166 du 21 juillet 2018d� 
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tariifs applicables aux services de NPVR sur un certain nombre de tranches, en partculier sur
la première tranche de 8 heures d’enrenistrementd� 

La propositon de barème des ayants droit  a ainsi  revalorisé les tariifs relatifs aux
NPVR en multpliant par deux le barème applicable à la première tranche (0,21€ par mois et
par utlisateur contre 0,105€ dans le cadre du barème provisoires et une majoraton des
autres tranches, jusqu’à 160 God� Les tranches supérieures à 160Go sont inchannées dans
cete propositon de barèmed� 

Cete propositon a suscité des réactons de la part  des représentants des autres
collènesd�  Ainsi,  la  représentante  de  la  Conifédératon  syndicale  des  ifamilles  (CSFs  s’est
interronée sur le caractère potentellement dissuasiif de ce nouveau barème, dans la mesure
où le barème applicable à la première tranche qui concerne près de 90 % des bookmarkers
est donc multplié par deux dans la propositon des ayants droitd� 

2. Adopton du barème définitt applicable aux services de NPVR

En marne des séances de la commission, des discussions ont eu lieu entre les ayants
droit  et  la  FFTélécomsd�  Ces  discussions  ont  about à  un accord  transmis  le  2  juillet  aux
membres de la commission et discuté lors de la séance plénière du 3 juillet 2018d� 

Ainsi, par rapport à leur propositon initale, les ayants droit et la FFTélécoms ont
proposé la baisse de deux tranches intermédiaires à l’ensemble de la commission :

 la  tranche  de  au-delà  de  20  et  jusqu’à  40  Go:  0,2825 €  par  mois  et  par
utlisateur (au lieu de 0,30 €s,

 la tranche de au-delà de 40 et jusqu’à 80 Go: 0,30 € par mois et par utlisateur
(au lieu de 0,3750 €sd�

Capacité de stockage maximum offerte par le Service Tarif RCP
en €/mois et par

abonné ou
utilisateur

Si capacité de stockage
exprimée en Go

Si capacité de stockage
exprimée en heures

À partir de Jusqu’à (y inclus) À partir de Jusqu’à (y inclus)

- 8,00 - 8,00 0,2100€

8,00 20,00 8,00 20,00 0,2625€

20,00 40,00 20,00 40,00 0,2825€

40,00 80,00 40,00 80,00 0,3000€
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80,00 160,00 80,00 160,00 0,4167€

160,00 250,00 160,00 250,00 0,5000€

250,00 320,00 250,00 320,00 0,6250€

320,00 500,00 320,00 500,00 0,7500€

Sur la base de cete propositon de barème révisé, un projet de décision n°17 a été
soumis à l’approbaton des membresd� Dans la mesure où cete décision a été élaborée dans
un contexte partculier puisqu’un seul opérateur propose des services de NPVR, ce qui a été
soulinné par la FFTélécoms, les membres ont décidé d’insérer dans la décision n°17 une
clause de revoyure qui prévoit la réalisaton d’une nouvelle étude d’usane notamment dans
l’hypothèse où de nouveaux opérateurs proposeraient des services de NPVR16d� 

La décision n°17 a ensuite été soumise au vote des membres de la commission et a
été adoptée à la majorité des membres présents17d�

III.  Actualisaton  des  barèmes  relatts  aux  smartphones,
disques durs externes et tabletes tactles multmédias. 

Dans son pronramme de travail,  adopté le 8 mars 2016, la commission s’est fxée
pour  objectif  d’actualiser,  en  priorité,  les  barèmes  des  smartphones,  des  disques  durs
externes, des box et décodeurs à disques durs inténrés et des tabletes tactles multmédiasd�

À  cete  fn,  les  membres  ont  ifait  réaliser  des  études  d’usanes  concernant  les
pratques de copies privées sur ces quatre ifamilles de supportsd� Les résultats de ces études,
réalisées par l’insttut CSA, ont été transmis aux membres en décembre 2017d� Aussi, dès le
début de l’année 2018, des discussions ont débuté afn de réactualiser  les barèmes des
supports visés par ces étudesd�

16 «  Considérant toutefois que la présente décision n’a pu se fonder que sur les usages proposés par le Service
existant en l’état actuel, et que des études complémentaires seront donc nécessaires pour apprécier, d’une
part, l’évoluton éventuelle des usages du Service existant, ou, d’autre part, l’évoluton des usages liés à
l’appariton de nouveaux Services, et que ces études devront être lancées dans un délai  raisonnable à
compter de l’évoluton dudit Service ou de l’arrivée de tels Services ».

17 14 voix pour (les 12 représentants des ayants droit, la représentante du SECIMAVI et le Présidents et 5
abstentons (les trois représentants de l’AFNUM, la représentante de la FFTélécoms, le représentant de
l’AFOCsd� 
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A) Positon du collège des industriels

1. Analyse des résultats des études et méthodologie suivie par l’AFNUM

Le  collène  des  industriels  avait  tenté  durant  l’année  2017  plusieurs  essais  de
discussion de la méthodolonie de calcul des barèmesd� En efet, le collène des industriels avait
notamment critqué certains aspects de la méthodolonie de 2011 et partculièrement : le
choix des équivalents licites, l’actualisaton des données de marché, la prise en compte des
valeurs  d’usane  relatve  des  équivalents  licites  et  la  prise  en  compte  des  copies  de
sauvenarde  ou non exploitéesd�  Au cours  de la  séance du 20 octobre  2017,  une analyse
approifondie  de  la  méthodolonie  appliquée  en  2011  avait  soulevé,  selon  l’AFNUM,  à
plusieurs étapes de celle-ci des points de discussion importants :

– La nécessité pour la valorisaton des valeurs de réiférence de chaque répertoire de
prendre en compte toutes les expériences consommateurs licites et documentéesd�

– La  nécessité  de  prendre  en  compte,  pour  l’établissement  des  barèmes,  la
modélisaton d’un marché où le coût de l’ofre de copie privée serait mise en concurrence
avec des ofres autres telles que la locaton ou le streaminn, la copie privée ne pouvant être
considérée comme ayant une valeur absolued�

– La nécessité de prendre en compte la situaton de marché des matériels redevables
et  notamment  l’aunmentaton  du  « marché  nris »  pouvant  ateindre  jusqu’à  30 %  pour
certains matérielsd�

– Le déifaut d’harmonisaton des barèmes ifrançais avec les barèmes applicables dans
les pays limitrophes comparables, ifacteur de l’aunmentaton du marché nrisd�

À la suite de ces discussions, ifaute de consensus, le collène des industriels a accepté
de repartr de la méthodolonie de 2011 tout en modifant un certain nombre de pointsd� 

Les  représentants  de  l’AFNUM  ont  constaté  que  les  capacités  de  stockane  des
supports  ont  aunmentéd�  Touteifois,  ils  ont  estmé  que  les  études  réalisées  par  CSA
montraient une baisse majeure des pratques de copies privées sur la plus nrande parte des
répertoiresd�

Concernant les disques durs externes, l’AFNUM a insisté sur le ifait que ce marché est
ifortement afecté par le marché nrisd� Aussi, leur propositon de barèmes concernant cete
ifamille  de supports avait  pour  objectif  d’assainir  le marché et de réduire le  volume des
produits échappant à la RCPd�
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2. Propositon de barèmes présentée le 6 tévrier 2018

Smartéphones (RCP en € 

4Go 3,13

8Go 3,13

16Go 3,13

32Go 3,42

64Go 4,72

128Go 4,72

256GO 4,72

Tablettes téaitles ( téablettes médias eté téablettes PC  (RCP en € 

32Go 4,85

64Go 4,85

128Go 6,59

Disques durs extéernes (RCP en € 

Iniférieur à 1To 3,75

1To et plus 4,25

2To et plus 4,75

3To et plus 5,25
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3. Propositon révisée du 22 mai 2018

Lors de la séance du 22 mai 2018, l’AFNUM a présenté la propositon de barèmes
révisés suivants :

Smartéphones (RCP en € 

4Go 2,38

8Go 4,05

16Go 4,05

32Go 4,77

64Go 6,29

128Go 6,29

256GO 6,29

Tablettes téaitles (téablettes médias eté téablettes PC  (RCP en € 

Capacités iniférieures à 4Go 4,76

Capacités comprises entre 4Go et 8Go 4,76

Capacités comprises entre 8Go et 16Go 4,76

Capacités comprises entre 16Go et 32Go 6,5

Capacités comprises entre 32Go et 64Go 6,5

Capacités comprises entre 64Go et 128Go 9,58

Capacités comprises entre 128 Go et 256Go 9,58

Capacités comprises entre 256Go et 512Go 9,58

Disques durs extéernes (RCP en € 

512Go 5,94

1To 5,94

2To 5,94
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4. Réacton du collège des ayants droit

Les ayants droit ont relevé que les propositons efectuées par l’AFNUM étaient très
iniférieures aux propositons de barèmes qu’ils avaient efectuéesd� Par ailleurs, ils se sont
montrés assez critques vis-à-vis du barème proposé par les industriels pour les disques durs
externesd� En efet, ils ont soulinné le ifait que la RCP ne pouvait être calculée uniquement en
considératon du marché nrisd� 

B) Positon du collège des ayants droit

1. Analyse des résultats des études d’usages par le collège des ayants droit

Au cours de la séance du 6 ifévrier 2018, le collène des ayants droit a présenté une
analyse des résultats des études d’usanes réalisées par l’insttut CSAd�

Ainsi,  pour  les  ayants  droit,  les  résultats  des  études  montrent  une  très  nete
aunmentaton de la quote-part de fchiers élinibles à la copie privée depuis 2011d� 

Un  point  de  l’analyse  des  ayants  droit  a  partculièrement  été  débatu  par  les
représentants des autres collènesd� En efet, s’anissant des copies efectuées directement sur
le support à partr d’internet, les ayants droit ont considéré que les copies réalisées à partr
de  convertsseurs  sont  licites  dès  lors  que  la  copie  est  efectuée  à  la  demande  du
consommateur et que les convertsseurs ne stockent pas les fchiersd� Aussi, pour les ayants
droit, les copies réalisées dans le cadre du  stream ripping  peuvent relever, sous certaines
conditons, du champ de l’excepton de copie privéed�

Les représentants du collène des industriels ont maniifesté leur désaccord avec cete
analysed�  Un des représentants de l’AFNUM a ainsi  mis en avant les conditons nénérales
d’utlisaton de YouTube18,  lesquelles interdisent ce type de pratquesd� Touteifois, pour les
ayants droit, la jurisprudence de la Cour de justce de l’Union européenne (CJUEs ne permet
pas aux contrats de supplanter les exceptons autorisées par la loi, comme l’excepton de
copie privée19d� Aussi, selon les ayants droit, les conditons nénérales d’utlisaton de YouTube
ne peuvent s’opposer à ce que ceux qui capturent le fux sonore de YouTube bénéfcient de
l’excepton de copie privéed� 

Les ayants droit ont, ensuite, énalement relevé que la durée moyenne de détenton
est de 37,9 mois pour les disques durs externes, 18,9 mois pour les smartphones, 29,2 mois
pour les tabletes médias et de 19,1 mois pour les PC tabletes PCd�

18 Principale source de stream ripping.

19 Les ayants droit se sont notamment appuyés sur les arrêts de la CJUE « Copydan » du 5 mars 2015 (C-
463/12s, points 65 à 67 et « VG Wort ed�ad� » du 27 juin 2013 (C 457/11s, point 37d�
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Les ayants droit ont considéré que les barèmes mis en place en 2012 sont justfés
par ces nouvelles études d’usanesd� Touteifois, ils ont mis en avant certains enseinnements sur
la structure des barèmes ou sur leur mode de calcul découlant des études de 2017d� Ils ont
relevé  un  écart  entre  le  stock  (très  bass  par  rapport  au  volume  copié  déclaré  par  les
consommateursd� Selon les ayants droit, cela pourrait s’expliquer par le ifait que les personnes
ne conservent plus autant les contenus copiés une ifois qu’ils ont été visionnés ou écoutésd�
Par ailleurs, les ayants droit ont constaté qu’à l’excepton de la vidéo, le volume de copies
efectuées (en fuxs croit avec la capacité du supportd� Touteifois, cete croissance ne serait
pas linéaired� Cela valide, selon eux, l’approche utlisée pour les barèmes de 2012 pour les
nrandes capacités (abatement pour nrandes capacités, plaifonnements, mais invalide celle
utlisée pour les pettes capacités (baisse linéaire au prorata du prix moyen au Gos, et justfe
en conséquence de modifer la structure des barèmesd� 

2. Présentaton des barèmes proposés par les ayants droit

 Présentéaton de la météhodologie utlisée par les ayantés droité

Les ayants droit ont présenté leur propositon de barèmes lors de la séance plénière
du 27 mars 2018d� Un représentant de ce collène a, tout d’abord, exposé la méthodolonie
utlisée afn de parvenir  à  ces  nouveaux barèmesd�  Ainsi,  le  niveau de rémunératon par
support a été fxé sur la base de la rémunératon du support de capacité moyenne résultant
des  études  CSA  d’octobre  et  novembre  2017  et  des  barèmes  de  réiférence  de  la
rémunératon pour copie privée utlisés pour les barèmes établis en 2012d� 

Afn de vérifer la pertnence, en 2018, des barèmes de réiférence de 2012, Copie
France a ifait réaliser une étude par l’insttut CSA au mois de janvier 2018, établissant que
près de 75 % des consommateurs sondés estment que ces valeurs sont plutôt ifaibles ou
plutôt raisonnables20d�

Le pourcentane de copies réalisées par le consommateur et exclues du calcul de la
rémunératon, soit parce que de source illicite, soit parce que ne relevant pas de l’excepton
de copie privée, ont été actualisésd�

En utlisant les données des études d’usanes de CSA, qui établissent pour la première
ifois un lien entre les capacités des supports et les volumes de copies, les rémunératons
pour les capacités supérieures à  la capacité moyenne ont été extrapolées à partr de la
rémunératon calculée pour la capacité moyenned�

Cependant,  lorsque le poids de la rémunératon ainsi  déterminée dans le prix  de
vente moyen du support a paru de nature à afecter sinnifcatvement le marché du support
concerné, des abatements ont été appliqués afn de limiter ces efetsd�

20 Cete étude a été réalisée en linne, sur un échantllon de 200 possesseurs par support, voir compte rendu 
de la séance du 27 mars 2018
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Les ayants droit ont énalement mis en place un plaifonnement de la capacité prise en
compte pour certains supports, afn de tenir compte d’incerttudes sur la proportonnalité
des volumes de copie privée avec la capacité du support au-delà de certaines capacités pour
les supports concernésd�

 Présentéaton des barèmes proposés par le iollège des ayantés droité

Téléphones multmédias (RCP proposée en € 

Capacités jusqu’à 512 Mo 1,00

Capacités au-delà de 512 Mo et jusqu’à 1 Go 2,00

Capacités au-delà de 1Go et jusqu’à 8Go 5,00

Capacités au-delà de 8Go et jusqu’à 16Go 8,00

Capacités au-delà de 16Go et jusqu’à 32 Go 10,00

Capacités au-delà de 32Go et jusqu’à 64Go 14,00

Capacités au-delà de 64Go et jusqu’à 128Go 14,00

Capacités au-delà de 128Go et jusqu’à 256Go 15,00

Capacités au-delà de 256Go 16,00

Disques durs extéernes (RCP en € 

Capacité 250GO SSD 13,00

Capacité 500 Go SSD 15,00

Capacité 1000 Go SSD 18,00

Capacité 500 Go HDD 15,00

Capacité 1000 Go HDD 18,00

Capacité 2000Go HDD 24,00

Capacité 3000 Go HDD 30,00

Capacité 4000 Go HDD 30,00

Capacité 8000Go HDD 30,00
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Tablettes médias (RCP en € 

Capacité jusqu’à 8Go 9,00

Capacité au-delà de 8Go et jusqu’à 16Go 10,00

Capacité au-delà de 16Go et jusqu’à 32Go 12,00

Capacité au-delà de 32Go et jusqu’à 64Go 13,00

Capacité au-delà de 64Go et jusqu’à 128Go 14,00

Capacité au-delà de 128Go et jusqu’à 256Go 15,00

Capacité au-delà de 256Go et jusqu’à 512Go 16,00

Tablettes PC (RCP € 

Capacité jusqu’à 8Go 9,00

Capacité au-delà de 8Go et jusqu’à 16Go 10,00

Capacité au-delà de 16Go et jusqu’à 32Go 12,00

Capacité au-delà de 32Go et jusqu’à 64Go 13,00

Capacité au-delà de 64Go et jusqu’à 128Go 14,00

Capacité au-delà de 128Go et jusqu’à 256Go 15,00

Capacité au-delà de 256Go et jusqu’à 512Go 16,00

Capacité au-delà de 512Go et jusqu’à 1000Go 18,00

 Réaitons des autéres iollèges aux propositons des ayantés droité

Les membres des autres collènes ont critqué le ifait que les ayants droit aient ifait
réaliser une étude sur le consentement à payer des consommateursd� Ainsi, le représentant
de la FFTélécoms a contesté l’inttulé de la queston qui a été posée aux possesseurs des
diférents supportsd� Il a indiqué qu’il aurait été plus lonique que les consommateurs soient
interronés sur ce qu’ils paient au fnal et non pas sur les valeurs de réiférenced� Les membres
du collène des consommateurs ont énalement contesté le bien-ifondé de l’étude réalisée par
Copie Franced� La représentante de la CSF a ainsi critqué le ifait que les ayants droit aient
efectué  un  lien  entre  leur  propositon  de  barèmes  et  le  résultat  de  l’étude  qu’ils  ont
commanditée sur le consentement à payerd�
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S’anissant  des  barèmes,  les  représentants  de  l’AFNUM  ont  surtout  critqué  la
propositon de barème relatve aux disques durs externesd� Selon les représentants de cete
ornanisaton, celle-ci ne prenait pas sufsamment en compte l’impact du marché nrisd� Par
ailleurs, les représentants de l’AFNUM ont contesté l’interprétaton des résultats efectuée
par  les  ayants  droitd�  En  efet,  ils  ont  estmé  que  les  études  montrent  une  baisse  des
pratques de copies privées et  ont donc considéré que les propositons de barèmes des
ayants droit étaient trop élevéesd� 

C) Adopton de la décision n°18 du 5 septembre 201821

1. Accord sur le montant des barèmes acté lors de la séance du 10 juillet 2018

Plusieurs nroupes de travail, au cours du mois juin 201822, ont permis aux membres
de discuter des propositons de barèmes et d’échanner des données économiques dans un
cadre moins iformel que celui des séances plénièresd�

Parallèlement, le collène des ayants droit et l’AFNUM ont ennané des discussions en
marne des séances de la commission et sont parvenus à un accord sur les barèmes des
téléphones multmédias,  des  disques  durs externes et  des tabletes tactles multmédias
(tabletes media et tabletes PCs le 9 juillet 2018d� Ces barèmes ont été présentés dans le
cadre de la séance plénière du 10 juillet 2018d� 

L’un des éléments importants de l’accord nénocié entre l’AFNUM et le collène des
ayants droit concerne les disques durs externesd� Les ayants droit ont en efet accepté la mise
en place d’un barème expérimental afn de tenir compte notamment de l’impact du marché
nris sur le marché des disques durs externesd� 

De surcroît, pour les téléphones multmédias, le plaifonnement de la rémunératon
pour les capacités les plus élevées a été accentué et les tariifs applicables aux tranches les
plus basses ont été aunmentésd� Des barèmes comparables ont été adoptés pour les tabletes
media et les tabletes PCd�

Barèmes présentéés lors de la séanie plénière du 10 juilleté 2018     :   

Téléphones multmédias (RCP en € 

Capacités jusqu’à 8Go 4,00

21 Décision du 5 septembre 2018, JORF n°0219 du 22 septembre 2018d� 

22 Groupe de travail du 1er juin 2018 et nroupe de travail du 27 juin 2018d� 
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Capacités au-delà de 8Go et jusqu’à 16Go 8,00

Capacités au-delà de 16Go et jusqu’à 32 Go 10,00

Capacités au-delà de 32Go et jusqu’à 64Go 12,00

Capacité au-delà de 64Go 14,00

Tablettes téaitles (téablettes médias eté téablettes PC  (RCP en € 

Capacités jusqu’à 8Go 8,00

Capacités au-delà de 8Go et jusqu’à 16Go 8,00

Capacités au-delà de 16Go et jusqu’à 32 Go 10,00

Capacités au-delà de 32Go et jusqu’à 64Go 12,00

Capacité au-delà de 64Go 14,00

Disques durs extéernes (RCP en € 

Capacité 250 Go SSD 6,00

Capacité 500Go SSD 6,00

Capacité 1000 Go SSD 6,00

Capacité 500 Go HDD 6,00

Capacité 1000 Go HDD 6,00

Capacité 2000 Go HDD 6,00

Capacité 3000 Go HDD 6,00

Capacité de 4000 Go HDD 6,00

Capacité de 5000 Go HDD 10,00

Capacité de 10000Go HDD 15,00

Les représentants de l’AFNUM, rejoints par les représentants du collène des ayants
droit, ont souhaité que cete propositon de barèmes soit soumise au vote de l’ensemble des
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membres de la commission afn de sécuriser cet accord et d’envoyer un sinnal clair à l’énard
des  distributeurs  et  revendeurs  de  ces  produits,  dans  la  perspectve  de  la  rentrée  de
septembred�

Les représentants des autres ornanisatons se sont opposés à ce vote, car ils n’avaient
pas été associés aux dernières discussions entre les ayants droit et l’AFNUM qui se sont
tenues  à  l’issue  du  nroupe  de  travail  du  27  juin  2018  et  n’avaient  donc  pu  prendre
connaissance de cete propositon que le jour même de la séance du 10 juillet et n’avaient,
en conséquence, pas eu le temps de consulter leurs adhérents sur le contenu de celle-cid� 

Le Président a déclaré comprendre les réserves émises par certains des membres,
mais a accepté de metre aux voix cete propositon, tout en rappelant que le vote de la
décision défnitve n’interviendrait qu’en septembre, laissant ainsi le temps nécessaire aux
membres afn d’étudier cete propositon de barèmesd�

La propositon soumise par les ayants droit et l’AFNUM a été acceptée à la majorité
des membres présents23 d�

2. Adopton de la décision n°18 lors de la séance du 5 septembre 2018

Un  projet  de  décision  n°18  a  été  discuté  au  cours  de  la  séance  plénière  du  5
septembre  2018d�  Ce  projet  inténrait  les  barèmes  adoptés  le  10  juillet  2018  relatifs  aux
téléphones multmédias, aux tabletes tactles multmédias (tabletes media et tabletes PCs
et aux disques durs externesd� Il est important de noter que ces trois ifamilles de supports
représentaient, en 2017, 77 % du montant total des collectes de rémunératon pour copie
privéed� 

Par ailleurs, la FFTélécoms a transmis aux membres et sur invitaton du Président 24, la
veille  de  la  séance  du  5  septembre,  une  propositon  de  modifcaton  des  barèmes
applicables aux téléphones et aux tabletes tactles multmédiasd� Par rapport aux barèmes
de la propositon adoptée le 10 juillet, cete nouvelle propositon prévoyait un mainten de
la rémunératon applicable à la première tranche de capacités concernant les téléphones
multmédias, et un abatement de 2 euros pour chacune des tranches suivantes pour ce
type de support ainsi que pour les diférentes tranches de capacités des tabletes tactles
multmédias, avec un plaifond fxé à 10 euros (au lieu de 14 eurossd�

Les représentants des ayants droit ont reifusé cete propositon, car elle n’était pas
justfée selon eux par les résultats des études d’usanesd� Plusieurs représentants du collène

23 16 votes pour (les 12 représentants des ayants droit, les 3 représentants de l’AFNUM et le Présidents, 3 
abstentons (le CSF, l’AFOC et l’UNAFsd� La représentante de la FFTélécoms n’a pas souhaité prendre part au 
voted�

24 À la suite de deux courriers envoyés au secrétariat de la Commission, dont un cosinné par le SECIMAVI, et
qui ont donné lieu à une rencontre entre le Président et la FFTélécomsd� 
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des consommateurs ont,  quant à eux, juné difcile de se prononcer sur une propositon
transmise la veille de la séanced� 

Concernant le corps de la décision, une clause de revoyure, relatve aux disques durs
externes a été inténréed� Ainsi, le considérant n°14 prévoit qu’« à l’issue d’un délai d’un an à
compter de l’entrée en vigueur de la présente décision la commission efectuera un bilan afn
de confrmer si le mainten de l’abatement spécial appliqué aux disques durs externes est
toujours justfé »d�

Par ailleurs, la défniton des tabletes tactles multmédias a énalement été modiféed�
En efet, les capacités assujetties sont désormais défnies comme « les mémoires et disques
durs intégrés aux tabletes tactles multmédias avec foncton baladeur, avec ou sans clavier
détachable (mais non ataché) »d�

Les  représentants  des  ayants  droit  ont  rappelé  que  la  méthode  de  calcul  de  la
rémunératon  a  été  adaptée  pour  ces  ifamilles  de  supports25 afn  de  tenir  compte  des
enseinnements des études en matère de corrélaton des usanes avec les capacités ofertesd� 

Enfn, les modalités de déclaraton des redevables ont énalement été modifées par
cete décision puisque, désormais, les redevables devront transmetre les marques et pas
simplement les quanttés et capacités des produits assujettisd� La représentante du SECIMAVI
a souhaité alerter les membres sur les éventuelles difcultés que pourrait ennendrer cete
nouvelle modalité de déclaraton par marqued�

Le projet de décision inténrant les barèmes adoptés lors de la séance du 10 juillet
2018 a été soumis au vote des membres de la commission par le Présidentd� La décision n°18
a été adoptée à la majorité des membres présents26d�

La décision n°18 a été publiée le 22 septembre 2018 au Journal Ofciel et est donc
entrée en applicaton à compter du 1er octobre 2018d� 

IV. Poursuite des travaux afin d’actualiser les barèmes relatts  
d’autres tamilles de support

L’étude  d’usane  réalisée  par  l’insttut  CSA  concernait  énalement  les  box et  les
décodeursd� Touteifois, la décision n°18 ne vise pas cete ifamille de supports dans la mesure
où les  membres  n’étaient  pas  parvenus à  un accord  au  moment de l’adopton de cete
décisiond� Par ailleurs, afn de poursuivre les objectifs fxés par le pronramme de travail du 8

25 Artcle 3 de la décision n°18 du 5 septembre 2018d�

26 17 votes pour (les 12 représentants des ayants droit, les 3 représentants de l’AFNUM, le représentant de
l’INDECOSA-CGT et le Présidents, 2 votes contre (les 2 représentants de la FFTélécomss, 2 abstentons (la
représentante du SECIMAVI et la représentante du CSFsd�
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mars 2016, les membres ont décidé de lancer une étude d’usane sur les cartes mémoires et
les clés USB en 2018d� 

A)  Présentaton  des  discussions  sur  l’actualisaton  des  barèmes
applicables aux box et décodeurs   disque dur intégré

1. Positon du collège des ayants droit

Le collène des ayants droit a présenté une propositon de barème applicable aux box
lors de la séance plénière du 10 avril 2018d� 

Tout d’abord, le collène des ayants droit a proposé de ne plus ifaire de distncton
entre les décodeurs à disques durs dédiés à l’enrenistrement vidéo d’une part, et les box à
disques durs multmédias d’autre part, et donc de ifusionner en un seul barème les barèmes
n°327 et n°9 de la décision n°1528, puisque les études montrent une convernence des usanes
pour  ces  deux  types  de  supports  vers  l’enrenistrement  quasi  exclusiif  de  pronrammes
audiovisuelsd� 

Ensuite,  les  représentants  de  ce  collène  ont  considéré  que les  barèmes  de  2012
restent larnement valables compte tenu des résultats de ces études de 2017d� Ils ont même
indiqué  que  ces  barèmes  pourraient  être  aunmentés  au  renard  de  l’ampleur  des
enrenistrements à des fns de copies privées constatés sur ces supportsd� Ils ont énalement
indiqué  qu’il  convenait  de  tenir  compte  des  nouvelles  données  révélées  par  l’étude  en
termes  de  corrélaton capacités  /  usanesd�  En  efet,  selon  eux,  les  études  montrent  une
moindre corrélaton entre les usanes et les capacitésd� Enfn, les représentants de ce collène
ont estmé que la durée d’utlisaton moyenne de ces appareils est clairement supérieure à
celle prise en compte dans le cadre de la décision n°15 qui est de deux ansd� Ils considèrent
que, au vu des résultats des études de 2017, la durée d’utlisaton se situe plutôt autour de
cinq ansd� 

Les ayants droit ont ainsi efectué une propositon de barème unifé et plaifonné à 32
euros à partr de 1To (= 1000Gosd� À cete occasion, ils ont comparé cete propositon avec le
barème de la décision n°15 applicable aux décodeurs dédiés, et ont déclaré qu’à l’excepton
des pettes capacités, pour lesquelles une hausse de la RCP est proposée, les autres tranches
de capacités - et en partculier les tranches les plus élevées - sont iniférieures au barème
existantd� 

Lors  de  la  séance  du  18  décembre  2018,  les  représentants  des  ayants  droit  ont
annoncé avoir révisé leur propositon en ce qui  concerne la première tranche (capacités
iniférieures ou énales à 8 Gosd� Cete dernière passe ainsi d’un tariif de 13€ à 10,37€d� 

27 Décodeurs dits « dédiés »d� 

28 Box multmédiasd� 
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Propositon de barème des ayants droit     :  

Capaiitéés (en Go Propositon de barème

Iniférieure ou énale à 8 10,37 €

Au-delà de 8 et jusqu’à 20 14,00 €

Au-delà de 20 et jusqu’à 40 15,50 €

Au-delà de 40 et jusqu’à 80 17,00 €

Au-delà de 80 et jusqu’à 160 20,00 €

Au-delà de 160 et jusqu’à 250 23,00 €

Au-delà de 250 et jusqu’à 320 26,00 €

Au-delà de 320 et jusqu’à 500 30,00 €

Au-delà de 500 et jusqu’à 1000 32,00 €

2. Positon du collège des industriels

Les représentants de la FFTélécoms sont d’accord pour ifusionner les deux barèmes,
car ils estment, à l’instar des ayants droit, que les usanes ont converné sur ces supportsd� 

Ils considèrent cependant que le barème proposé par les ayants droit est trop élevéd�
En  efet,  ils  ne  partanent  pas  l’analyse  des  ayants  droit  concernant  l’aunmentaton  des
usanesd� Aussi, ils contestent l’extrapolaton des usanes efectuée par le collène des ayants
droit sur les pettes capacitésd� 

Lors de la séance du 22 mai 2018, le collène des industriels a efectué une contre-
propositon de barème concernant les box et décodeurs à disques durs inténrés :

Propositon de barème de la FFTélécomsd� 

Capaiitéés RCP (en euros 

Capacités allant jusqu’à 64 Go 7,74 €

Capacités au-delà de 64 Go et jusqu’à 512 Go 11,91 €

Capacités au-delà de 512 Go et jusqu’à 2048 Go 20,24 €
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3. Discussions entre les ayants droit et la FFTélécoms

Les ayants droit considèrent que la propositon du collène des industriels est très
éloinnée de celle efectuée par les ayants droit et n’est pas justfée au renard des résultats
des études d’usanesd� 

La  FFTélécoms  a  indiqué  qu’il  existe  notamment  une  difculté  concernant  les
capacités  iniférieures  à  8Go  qui  sont  celles  pour  lesquelles  les  tariifs  applicables  ont
sensiblement aunmenté dans la propositon des ayants droitd� Ainsi, lors de la séance du 16
octobre 2018, la représentante de la FFTélécoms a déclaré que la mise en place de tels tariifs
risquerait d’afecter les ofres d’entrée de nammes de certains opérateurs et pénaliserait au
fnal les ménanes dont le pouvoir d’achat est le plus ifaibled� 

Des discussions se sont nouées entre les ayants droit et la FFTélécoms en marne des
séances plénières, sans aboutr, pour le moment, à un accord sur un barème applicable aux
box opérateursd� Dans le cadre de la séance plénière du 13 novembre 2018, les représentants
des ayants droit ont indiqué que les discussions avec la FFTélécoms ne se sont pas limitées
aux box mais ont été élarnies à la demande de cete dernière aux téléphones multmédias
de pettes capacités, iniférieures ou énales à 8God� Au cours de cete séance, s’est exprimée la
volonté de la FFTélécoms, du SECIMAVI et de l’AFOC de revoir les barèmes des téléphones
multmédias de pettes capacitésd� 

B. Lancement d’une étude d’usage sur les cartes mémoires et les clés USB

Le cahier des charnes relatif aux études d’usanes concernant les cartes mémoires et
les clés USB a été adopté, à l’unanimité des membres présents, lors de la séance plénière du
5 décembre 2017d� 

Sur le ifondement de ce document, un appel à candidatures a été publié le 16 mars
2018, sur la plateiforme des achats de l’État (PLACEsd� 

À la suite de cet appel à candidatures, deux insttuts de sondane29 ont soumis des
ofres et ont été reçus par les membres afn d’en discuter au cours de la séance plénière du
22 mai 2018d� À l’issue de cete séance, les insttuts ont modifé leur propositond� Sur la base
de ces nouvelles propositons, le ministère de la culture, en tant que pouvoir adjudicateur, a
sélectonné en juillet 2018, l’insttut Médiamétrie afn de réaliser l’étude d’usaned� 

Lors de la phase de cadrane,  il  est  apparu nécessaire aux membres de recentrer
l’étude sur les cartes nomades, à l’exclusion des cartes dites dédiées et des cartes vendues
sous ofres nroupées (bundlesd� Le marché a donc été modifé afn d’inténrer cete exinence,
dans les limites budnétaires imposées par la rénlementaton applicable aux marchés publicsd�

29 Opinion Way et Médiamétried� 
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Les  questonnaires  relatifs  aux  deux  ifamilles  de  supports  ont  été  élaborés  par
l’insttut, en collaboraton avec les membres de la commission au cours de deux nroupes de
travail30d� Les membres de la commission ont ensuite adopté iformellement et à l’unanimité
ces documents lors des séances plénières du 16 octobre 2018 et du 13 novembre 2018d� 

Les résultats de cete étude devraient être communiqués à la commission en ifévrier
ou mars 2019d� Sur le ifondement de ces résultats, les membres réactualiseront en tant que
de besoin les barèmes de rémunératon applicables à ces deux ifamilles de supports visées
par cete étuded� 

V. Présentaton du bilan des perceptons pour l’année 2017

L’artcle 5 du rènlement intérieur adopté le 8 mars 2016 par la commission prévoit
l’oblinaton  pour  les  représentants  des  ayants  droit  de  présenter  chaque  année  à  la
commission, au cours du premier semestre et au ttre de l’année précédente, un bilan des
perceptons opérées au ttre de la rémunératon pour copie privée ainsi qu’un état des lieux
des conventons d’exonératon sinnées et des remboursements de rémunératon pour copie
privéed�

Ainsi, lors de la séance du 6 mars 2018, les représentants du collène des ayants droit
ont présenté aux membres de la commission un panorama chifré de la rémunératon pour
copie privéed� 

A. Bilan des perceptons opérées au ttre de la RCP 

La Commission a été iniformée que pour l’année 2017 les collectes brutes ont été de
317 millions d’eurosd� Touteifois, ces collectes sont ifortement afectées par des phénomènes
de  rénularisaton  de  collectes  de  droits  aférents  à  des  années  antérieuresd�  Ceux-ci
représentent, depuis 2013, un montant cumulé de plus de 240 millions d’eurosd� Plusieurs
contenteux de recouvrement opposant Copie France à quelques redevables sont encore en
cours, mais pour des montants beaucoup moins sinnifcatifs désormaisd� Par ailleurs, il existe
énalement des paiements antcipés qui représentent des montants conséquents et qui sont
énalement  retraités  afn  d’être  afectés  aux  années  concernéesd�  Une  ifois  retraitées  des
éléments exceptonnels, les collectes de RCP représentaient, en 2017, 268 millions d’eurosd�

30Groupe de travail du 13 septembre 2018 et nroupe de travail du 9 octobre 2018d� 
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Collectes 2008 – 2017 retraitées des éléments exceptonnels (en M€ HTs

La part des répertoires de l’écrit et des arts visuels dans le total de ces collectes a
pronresséd� Il a été indiqué qu’en 2017 leur part représente environ 12%, tandis que la part
du sonore et de l’audiovisuel équivaut à 88%d�

S’anissant  de la  ventlaton des  ifacturatons par  supports  d’enrenistrement et  par
capacité,  les  disques  durs  externes,  les  smartphones,  les  box/décodeurs  et  les  tabletes
représentent 87% des ifacturatonsd� 

B. État des lieux des conventons d’exonératon et des demandes de 
remboursement. 

L’exonératon et le remboursement sont deux procédures qui poursuivent la même
fnalitéd� Le critère de distncton entre ces deux modalités réside dans la pérennité des fuxd�
Ainsi,  si  le  demandeur  achète,  de  manière  rénulière,  de  nros  volumes  de  supports
d’enrenistrement, une conventon d’exonératon lui sera proposéed� Dans le cas contraire, il
lui sera proposé une procédure de remboursementd� Copie France met à jour tous les mois,
sur  son  site  internet,  la  liste  des  bénéfciaires  de  ces  conventons  d’exonératond�  Ces
conventons  concernent  surtout  de  très  nros  ornanismes  (notamment  des  centres
hospitaliers,  les  administratons  natonales  et  territoriales,  les  universités  et  certaines
nrandes entreprisessd� Par ailleurs, le reifus d’octroi d’une conventon d’exonératon doit être
motvéd� Les supports concernés par ces conventons d’exonératon sont principalement les
CD data, DVD data et les clés USBd� Sur la base des chifres arrêtés en 2017, cela représente,
en moyenne, 5786 € non collectés par conventon (8,45 millions d’euros au total pour 1460
conventons en vinueursd� 
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Les remboursements, quant à eux, sont efectués sur présentaton d’un justfcatif et
les  demandes  sont  efectuées  en  linned�  De  manière  nénérale,  les  remboursements  sont
efectués  dans  le  mois  qui  suit  la  demande  et  cela  représente  en  moyenne  443 €  par
demanded�  Le  volume  des  demandes  de  remboursements  a  beaucoup  pronressé  et
représente un peu plus d’une centaine de dossiers par mois (plus de 1400 dossiers en 2017sd�

VI. Renouvellement de la commission

La  commission  copie  privée  a  été  reiformée à  l’automne 2015  après  une  lonnue
interrupton de ses travauxd� Le mandat des membres composant la commission est arrivé à
expiraton le 18 novembre 2018d� 

A. Fin du mandat de la commission nommée par l’arrêté du 18 novembre 
2015

Lors de sa reconsttuton à l’automne 2015, la commission avait entamé une réfexion
sur  l’élaboraton  d’un  pronramme  de  travail  pour  le  mandat  de  la  commissiond�  Ce
pronramme a été adopté lors de la séance du 8 mars 2016 et comportait huit pointsd� 

1. Rappel du programme de travail adopté le 6 mars 2016

Ce pronramme de travail comprend les 8 points suivants : 

1° Avant l’expiraton du mandat de la commission, réactualiser, en tant que de besoin,
les  barèmes  des  douze  ifamilles  de  supports  visés  par  la  décision  n°  15  du  14
décembre 2012 ;

2° réviser son rènlement intérieur ;

3° réexaminer la méthode de fxaton du barème, en ifaisant appel, si nécessaire, à
une expertse extérieure ;

4° réexaminer la méthodolonie et/ou le cahier des charnes des enquêtes d’usane ;

5° au cours de la première année du mandat de la commission, mener les études des
ifonctonnalités,  des  caractéristques  techniques  et  des  pratques  de  copie  privée
concernant les quatre ifamilles de supports suivants :

les disques durs externes,
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les tabletes tactles multmédia,

les box opérateurs,

les téléphones mobiles,

et réexaminer, en tant que de besoin, le montant de la rémunératon applicable à ces
supports au vu des résultats de ces études ;

6° réactualiser le barème des clés USB et des cartes mémoires non dédiées au cours
de l’année 2017 ;

7° examiner trois questons relatves à l’applicaton de la décision n° 15 :

 - utlisaton du seul système décimal pour l’applicaton des barèmes et la déclaraton
des capacités efectuée par les redevables,

 -  prise  en  compte  de  la  seule  capacité  d’enrenistrement  nominale  des  supports
assujettis,

 - assujettissement des tabletes tactles multmédia de nouvelle nénératon ;

8° procéder, dans le cadre de l’iniformaton nénérale et mutuelle des membres de la
commission,  à  toutes  études  utles  sur  la  rémunératon  pour  copie  privée,  en
examinant notamment la pratque des autres États de l’Union européenned�

2. La Mise en œuvre du programme de travail

 Refontée  du  règlementé  intéérieur  de  la  iommission  (pointé  n°2  du
programme de téravail .

Au cours  de sa première  année de ifonctonnement,  la  commission a élaboré un
nouveau rènlement intérieur, adopté, à l’unanimité le 6 mars 2016d� Celui-ci a, par la suite,
été modifé afn de prendre en compte une nouvelle dispositon issue de la loi n°2016-925
du 7 juillet 2016 qui prévoit que trois représentants des ministres en charne de la culture, de
la  consommaton  et  de  l’économie  partcipent  aux  travaux  de  la  commission,  avec  voix
consultatve31d�  Le  rènlement  intérieur  a  énalement  été  publié  au  Journal  Ofciel32,
coniformément à l’alinéa 2 de l’artcle Ld� 311-5 du CPId� 

 Réexamen  de  la  météhode  de  fxaton  du  barème  (pointé  n°3  du
programme de téravail .

31 Artd� Ld� 311-5, alinéa 1 du CPId�

32 Décision du 11 octobre 2018, JORF n° 0278 du 30 novembre 2016 prise coniformément à l’artcle Ld� 311-5
alinéa 2 du CPId� 
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Les discussions sur l’actualisaton des diférents barèmes ont été l’occasion pour les
membres d’échanner sur la méthode de fxaton des barèmes33d�

 Réexamen de la météhodologie eté/ou du iahier des iharges des enquêtées
d’usages (pointé n°4 du programme de téravail  

Comme le prévoit l’artcle Ld� 311-6 III du CPI, la commission rédine les cahiers des
charnes  des  études  d’usanesd�  Par  ailleurs,  avant  le  lancement  de  chacune  des  études
d’usanes, la méthodolonie a été examinée par les membres34d� 

 Aitéualisaton  des  barèmes  relatfs  aux  tééléphones  multmédias,  aux
disques durs extéernes, téablettes téaitles multmédias eté des  box opératéeurs
(pointé n°5 du programme de téravail .

Comme cela a été exposé précédemment,  la commission a actualisé les barèmes
relatifs aux tabletes tactles multmédias, aux téléphones multmédias ainsi qu’aux disques
durs  externesd�  L’actualisaton  du  barème  relatif  aux  box est,  quant  à  lui,  en  cours  de
nénociatond� 

Aitéualisaton des barèmes appliiables aux iartées mémoires eté aux ilés USB
(pointé n°6 du programme de téravail .

Une étude d’usane relatve à ces ifamilles de supports a été lancée en 2018 et les
résultats de cete étude devraient être connus au début de l’année 2019d� 

 Examen de térois questons relatves à l’appliiaton de la déiision n°
15 (pointé n°7 du programme de téravail . 

Tout d’abord, les membres de la commission ont décidé, lors de la séance du 21 juin
2016,  d’inclure  les  tabletes  tactles  multmédias  de  nouvelle  nénératon  dans  l’étude
d’usane réalisée sur les tabletes tactles multmédiasd� Puis, lors des discussions et lors du
vote  relatifs  aux  barèmes  concernant  les  tabletes  tactles  multmédias,  le  5  septembre
2018,  les  membres  ont  modifé  la  défniton  des  tabletes  tactles  multmédias  afn  de
distnnuer les deux sous-ifamilles, celle des tabletes media et celle des tabletes PCd� 

Les questons relatves à la seule prise en compte de la capacité nominale ainsi que
celle relatve à l’utlisaton du système décimal  par les redevables ont été examinées au
cours des séances plénières du 18 octobre 2016 et du 8 novembre 2016d� 

 Étéudes des pratques des autéres Étéatés de l’Union européenne (pointé n°8 du
programme de téravail .

33 Le collène des ayants droit a notamment efectué une présentaton de la méthode de calcul des barèmes
lors  du  séminaire  du  2  ifévrier  2016d�  Le  collène  des  industriels  a  énalement  exposé  plusieurs  pistes
d’actualisaton de la méthode de calcul, notamment lors des séances plénières des 13 septembre 2016 et
11 octobre 2016d� 

34   Ainsi, les études d’usanes réalisées par l’insttut CSA ont été efectuées selon la méthodolonie dite en iface
à iface tandis  que les  études réalisées  par  l’insttut  Médiamétrie  ont  été  administrées  en linne et/ou par
téléphoned� 
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L’Ornanisaton  Mondiale  de  la  Propriété  Intellectuelle  (OMPIs  et  la  société
néerlandaise  de  neston  collectve  des  rémunératons  pour  copie  privée,  Stchtnn
Thuiskopie, publient rénulièrement un rapport sur la lénislaton et la pratque des systèmes
applicables à la copie à usane privé à travers le monde35d�

En outre, au cours des discussions sur l’actualisaton des barèmes, les membres ont
ponctuellement échanné des documents relatifs aux pratques des autres Etats en matère
de rémunératon pour copie privéed� 

B. Adopton d’un nouveau programme de travail pour la période 201-o
2021

1. Renouvellement de la commission copie privée

Le Président de la commission copie privée, Monsieur Jean Musitelli a été renouvelé
dans ses ifonctons, pour une durée de trois ans, par un arrêté en date du 6 août 201836,
publié au Journal Ofciel le 12 août 2018d� 

Le mandat des membres arrivait quant à lui à expiraton le 18 novembre 2018d� Avant
le  renouvellement de leur  mandat,  l’Union natonale  des  associatons  ifamiliales  (UNAFs,
associaton  siéneant  au  sein  du  collène  des  consommateurs,  a  ifait  savoir  qu’elle  ne
souhaitait  pas  que  son  mandat  au  sein  de  la  commission  soit  renouveléd�  Un  appel  à
candidatures via le Conseil  natonal de la consommaton (CNCs a ainsi  été lancé afn de
trouver un remplaçant à cete ornanisaton, ce qui a rallonné la procédure d’élaboraton de
l’arrêté de renouvellement de la commissiond�

L’arrêté a fnalement été sinné le 28 novembre 201837 par les ministres en charne de
la culture, de la consommaton et de l’économie, comme le prévoit l’artcle Rd� 311-2 du CPId�
Aussi,  à  l’excepton  de  l’UNAF,  qui  est  remplacée  par  la  Conifédératon  natonale  des
associatons ifamiliales catholiques (CNAFCs, la compositon de la commission est inchannéed� 

35 Le dernier rapport a été publié en 2016 et est accessible à l’adresse suivante : 
htps://wwwd�wipod�int/publicatons/ifr/series/indexd�jspiid=145

36 Arrêté du 6 août 2018, JORF n°0185 du 12 août 2018d�

37 Arrêté du 28 novembre 2018, JORF n°0277 du 30 novembre 2018d� 
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2. Présentaton du programme de travail 201-/ 2021

Lors des séances plénières des 7 et 18 décembre 2018, les membres ont discuté du
ifutur  pronramme  de  travail  pour  le  mandat  2019  –  2021d�  Celui-ci  a  été  adopté  le  18
décembre 2018, à l’unanimité des membres présentsd� 

Ce pronramme de travail comprend les cinq points suivants :

1° Réactualiser, dans les meilleurs délais, le barème applicable aux box opérateurs ;

2° réactualiser, en tant que de besoin et dans les meilleurs délais, au vu des résultats
des études d’usanes en cours, le barème des clés USB et des cartes mémoires non
dédiées  ;

3° étudier la ifaisabilité et/ou l’utlité d’études d’usanes et réactualiser, en tant que de
besoin, les barèmes des cinq ifamilles de supports suivantes :

 les CD,

 les DVD, 

 les baladeurs mp3,

 les baladeurs mp4,

 les autoradios,

4°  Avant  l’expiraton  du  mandat  de  la  commission,  mener  une  étude  des
ifonctonnalités,  des  caractéristques  techniques  et  des  pratques  de  copie  privée
concernant d’autres ifamilles de supports non encore assujetties à la rémunératon
pour copie privée ;

5° Réviser, en tant que de besoin, son rènlement intérieurd�
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